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1. NOTICE A LIRE IMPERATIVEMENT AVANT DE REMPLIR LE FORMULAIRE
(Notice explicative concernant la demande de subvention)

Calendrier et réalisation

→ Le dossier devra être constitué et remis au plus tard le 17 Juillet 2008.

→ Les dossiers remis dans le cadre de cet appel à projets ne pourront porter que sur des actions annuelles ou pluriannuelles (2 ans maximum).
Pour information, les délais de traitement des dossiers peuvent être relativement longs : il faut compter environ 3 mois à minima pour l’ensemble du processus (se reporter aux "étapes du traitement d’un dossier" ci-après). 

Les dossiers qui auront ainsi été sélectionnés seront, au final, présentés au vote de la commission permanente du conseil régional. 

--------------------------------------------

1. Votre demande de subvention doit s’inscrire dans une logique de projet, c’est à dire une action dont la mise en œuvre n’a pas encore débuté au moment de la demande et qui est une création d’actions nouvelles et/ou extension d’actions existantes. Vous devez détailler le déroulé de votre projet, et dans le cas d’un projet pluriannuel, préciser le déroulé année par année.

2. Toutes les pièces constitutives du dossier de demande de subvention doivent être si possible jointes lors de l’envoi du dossier. 

Dans le cas où les rapports d’activité et financier ne seraient pas disponibles, il est possible de transmettre ceux de l’année précédente et d’envoyer les plus récents par la suite ;

L’absence de toute pièce demandée devra être justifiée par le porteur de projet et transmise au service instructeur dans les meilleurs délais. 

Sans réponse de la part du porteur de projet, après deux relances du service (par courriel et téléphone), le dossier sera considéré comme administrativement inéligible, et l’instruction abandonnée.

3. Le formulaire de demande de subvention doit être obligatoirement et totalement rempli pour le dépôt du dossier. Toutes les informations relatives au déroulé et au plan de financement du projet doivent être portées directement dans ce formulaire sans recourir à des pièces jointes.

4. Le plan de financement prévisionnel du projet, à ne pas confondre avec le budget prévisionnel de la structure, doit obligatoirement apparaître dans le formulaire et les postes « dépenses » et « ressources » détaillés.

Pour le poste « dépenses » : 

· En matière de personnel, différenciez bien le personnel salarié ou non de l’association et précisez les fonctions de chacun, le coût horaire, le nombre d’heures effectuées ou l’équivalent temps plein ;

· s’agissant du matériel supplémentaire nécessaire au projet, décrivez précisément le matériel et/ou les opérations qui seront engagées éventuellement avec devis et factures pro-forma à l’appui.

Concernant le poste "ressources" : la participation d’autres financeurs doit être indiquée et les courriers de demandes et/ou de confirmations joints au dossier.

Dans le cas d’un projet pluriannuel, un plan de financement prévisionnel détaillé année par année doit être présenté.

Le montant de la demande de subvention ne doit pas dépasser 80 % maximum de la dépense subventionnable (hors emplois de la collectivité et contributions volontaires en nature), dans la limite d’un plafond fixé à 30.000 TTC € 
Le financement du projet par d’autres sources de financement public et/ou privé à hauteur minimum de 20% est nécessaire.

5. Le bilan simplifié et le compte de résultat 2008 doivent obligatoirement être retournés aux services régionaux en deux exemplaires différenciés, l'un sous une forme papier, certifié, et l'autre sous sa forme informatique, selon les modèles types fournis par la Région (fichiers Excel dans lesquels les modes de calcul sont déjà intégrés : seules les colonnes et cellules en jaune sont à renseigner. Les calculs se feront automatiquement). Les opérations doivent être justes et les totaux vérifiés.

Attention : 

· tous les documents envoyés, pour une question d’efficacité et de rapidité, par messagerie électronique ou par fax, doivent impérativement faire l’objet d’un envoi courrier (originaux et/ou certifiés).

· L'instruction technique ne permet pas de préjuger de la décision qui sera prise par les élu-es régionaux-ales.

· La décision de participation financière de la Région doit être antérieure à tout commencement d'exécution de l'opération subventionnée, en application de l’article 4 de la délibération n° CR 83-19 du 28 juin 1983 relative au calcul, aux conditions d'octroi et à la durée de validité des subventions d'investissement de la Région, sous peine de perdre le bénéfice de l'éventuelle subvention régionale.

Toute demande incomplète ou ne respectant pas les indications de la notice verra, de fait, son instruction retardée voire abandonnée.

2. ETAPES DU TRAITEMENT D'UN DOSSIER DE DEMANDE DE SUBVENTION 
Ces étapes sont communiquées à titre d’information.

1ère étape : Détermination des priorités à l’instruction à la clôture de l’appel à projets
La mission TIC de la Direction de la recherche, de l’innovation et de l’enseignement supérieur en association avec l’ARTESI Ile-de-France, vérifie, pour chacun des dossiers, l’objet de la demande de subvention en fonction de l'appel à projets et des priorités établies par le conseil régional, en conformité avec la délibération cadre n° CR 65-07 du 27 septembre 2007.

Sur la base de cette pré-instruction, et au regard de l’ensemble des projets administrativement éligibles, des priorités d’instruction seront déterminées par un jury regroupant :  

· La mission TIC de la Direction de la recherche, de l’innovation et de l’enseignement supérieur, 

· L’ARTESI Ile-de-France,
· Des représentants ou experts des domaines concernés.
Ces priorités à l’instruction dépendront notamment du contenu et de l’intérêt des projets, des montants des demandes de subvention rapportés au montant global de l’enveloppe budgétaire, des dates de démarrage et de fin des projets rapportés aux délais nécessaires à l’instruction.

2ème étape : Instruction du dossier

Suivant les priorités données à l’instruction par le jury, la Mission TIC de la Direction de la recherche, de l’innovation et de l’enseignement supérieur, en association avec l’ARTESI Ile-de-France, instruira un certain nombre de dossiers pour lesquels seront vérifiées : 

· l'intégralité des pièces à fournir (dès le dépôt des dossiers, toute pièce manquante devra être justifiée par le porteur de projet et transmise au service instructeur dans les meilleurs délais) ;

· la conformité des documents administratifs ;

· la validité et l’équilibre des documents budgétaires ;

· les modalités de mise en œuvre du projet.

La Mission TIC de la Direction de la recherche, de l’innovation et de l’enseignement supérieur en association avec l’ARTESI Ile-de-France demandera, le cas échéant, des compléments d'informations auxquels vous devrez impérativement répondre dans les meilleurs délais.

Le temps réservé à la place de l'instruction peut être considérablement rallongé si : 

· votre dossier n'est pas complet

· les documents administratifs ne sont pas à jour

· les documents comptables ne sont pas cohérents ou non-conformes

· l'objet de la demande, son but et les moyens à mettre en œuvre ne sont pas clairement précisés.

De plus, sans réponse de la part du porteur de projet, après deux relances du service, le dossier sera considéré comme administrativement inéligible, et l’instruction abandonnée.

3ème étape : Présentation aux membres du jury
Chaque dossier instruit par la Mission TIC et l’ARTESI Ile-de-France est ensuite examiné par le jury sur la base d’une fiche d’instruction. Le jury se prononce alors sur l’opportunité et le montant de la demande de subvention. Le jury peut également, s’il le souhaite, demander à auditionner le porteur de projet. Dans le cas de projets pluriannuels, cette audition est systématique. 

4ème étape : Présentation à la commission thématique Recherche, Innovation, Enseignement Supérieur 
Les dossiers ayant obtenu un avis favorable du jury des projets sont présentés ensuite à la commission thématique Recherche, Innovation et Enseignement Supérieur qui, à son tour, rend un avis. 

5ème étape : Vote des élu-es régionaux-ales en commission permanente

Les dossiers retenus après ces différentes étapes sont soumis au vote de la commission permanente.

6ème étape : Contrôle de légalité du préfet

7ème étape : Signature des conventions et notification

8ème étape : Modalités de versement de la subvention régionale
En conformité avec le règlement budgétaire et financier de la Région Ile-de-France, le soutien régional ne correspond pas à un montant forfaitaire mais à un taux d’intervention calculé sur la base du budget global prévisionnel éligible de la manifestation, assorti d’un montant de soutien maximal. Si le budget réalisé se trouve être inférieur au budget prévisionnel, le montant du soutien sera défini par application de ce taux sur l’ensemble des dépenses éligibles effectivement engagées et justifiées par le bénéficiaire.

Le versement de la subvention régionale se fait sur un appel de fond qui doit avoir lieu dans un délai d’un an pour le fonctionnement et de deux ans pour l’investissement à compter de la notification d’attribution de la subvention (date de la Commission permanente), sous peine de caducité de cette dernière.
Chaque appel de fonds est signé par le représentant habilité de l’organisme bénéficiaire de la subvention, qui certifiera la réalité de la dépense et son affectation à la manifestation subventionnée.

Dans le cas où le bénéficiaire est un organisme de droit privé justifiant ne pas disposer de trésorerie suffisante pour faire l’avance des dépenses, des versements d’avances à valoir sur les paiements à effectuer par le bénéficiaire interviennent sur appel de fonds et sur présentation par le bénéficiaire d’un état prévisionnel des dépenses à effectuer pour l’organisation de la manifestation et sur production d’une situation de trésorerie présentant un solde inférieur ou égal au montant total de la subvention.

Le total des avances et acomptes ne pourra pas dépasser la limite de 80% de la subvention prévue.

3. PIECES A JOINDRE A VOTRE DEMANDE DE SUBVENTION 
Formulaire de candidature dûment rempli
Eléments administratifs de l'association

1 - Statuts (deux exemplaires tamponnés, datés et signés du/de la Président/e) en format papier et électronique (pdf)
2 - Extraits du Journal officiel de création et de modification 

3 - Récépissé de déclaration de création à la Préfecture 

4 - Numéro NAF ou APE et SIRENE ou SIRET (document INSEE)

5 - Pièces relatives à l’occupation de locaux par l’association 

6 - Pour les associations de moins de deux ans, attestation sur l’honneur comme quoi l’association est en situation régulière à l’égard de la règlementation en vigueur, notamment sociale et fiscale en format papier et électronique (pdf)

Composition, activités et personnels de l'association
1 - Composition du Conseil d’Administration et du Bureau (tamponnée, datée et signée)

2 - Dernier rapport d’activité 

3 - Etat des personnels (déclaration de l’association des personnels habituels)

Eléments financiers de l'association

1 - Comptes et bilans certifiés du dernier exercice en double exemplaires (originaux tamponnés et signés par la/le président/e ou certifiés par expert) en format papier et électronique (pdf)

2 - Budget prévisionnel de l’association 

3 - RIB (original)

4 - Bilan simplifié renseigné et certifié (modèle fourni par le Conseil régional -tamponné, signé et daté)

5 - Compte de résultat (modèle fourni par le Conseil régional - tamponné, signé et daté)

Eléments liés au projet

1 - Pièces justificatives des dépenses prévisionnelles (par exemple copies de devis ou factures pro-forma)

2 - Pièces témoignant du soutien éventuel d’autres financeurs (copies de lettres de demande de subvention et/ou de notification de subvention)

3 - Locaux nécessaires au projet 

4 - Personnel nécessaire au projet

4. CRITERES D'ATTRIBUTION DE LA SUBVENTION 
(Voir l'appel à projet joint à ce formulaire)

Peuvent être subventionnées les dépenses d’équipement, de consommables et d’achat de prestations des projets, ayant pour vocation de valoriser et de favoriser la créativité d’acteurs locaux (habitants, associations, structures publiques, …) autour de projets, d’actions ou de services innovants intégrant les outils de la société de l’information en faveur, notamment des PME mais aussi de tous les acteurs d’un territoire et de la population.
Les actions éligibles au soutien régional devront :

· permettre l’appropriation des technologies par le plus grand nombre, 

· être facteur de rapprochement entre les populations et les entreprises d’un même territoire, 

· favoriser la mutualisation et la mise en réseau, …
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